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LE SERVICE POSTAL

DANS L'ANCIEN EVßCHE DE BALE
'

(Jura bernois)
>

de 1636 ä 1848
(Suite. — Voir 8mc livraison, aoüt 1919.)

Les annees 1812 et 1813 ne presentent, quant au service

postal, aucun fait digne de remarque. Les mauvais jours
avaient commence, pour Napoleon et pour la France.

Le 11 avril 1814, Napoleon signa son abdication ä

Fontainebleau. Les armees alliees avaient envahi le terri-
toire frangais.

Le Ier fevrier de ladite annee, la ville de Bienne, qui
s'etait separee de la France, avait remis sa regale des postes

a MM. Fischer, « Administrateurs generaux des postes des

cantons de Berne, Fribourg et Soleure ».

II fut convenu entre autres :

a) que la nomination et le payement du comrnis du

bureau de poste de Bienne appartiendraient a MM. Fischer,

sous reserve d'approbation du Conseil de la Ville, et que cet

employe preterait serment pour l'accomplissement rigou-
reux de ses devoirs ;

b) que les lettres des autorites seraient transportees
gratuitement ;

c) que le tarif de Berne ferait regie pour la taxation des

lettres, etc.;
d) qu'il y aurait au moins trois courses par semaine

entre Bienne et Aarberg, au moyen d'une chaise de poste,

et correspondance avec la France et 1'Allemagne L

Le 21 avril suivant, AIM. Fischer passerent avec la

1 Archives de la famille de Fischer, ä Berne.
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direction superieure des postes du departement du Haut-
Rhin une Convention provisoire pour le retablissement

d'une correspondance immediate entre les deux Offices de

Berne et du Haut-Rhin, correspondance interrompue
depuis quatre mois environ par le fait de l'occupation de

ce departement par les troupes alliees (voir annexe n° 4).
Le 17 aoüt 1814, le baron d'Andlau, agissant au nom

des Puissances alliees, retablit telle quelle etait en 1792 la

ferine des postes en faveur de Jean-Jaques Brodhag.

qui s'engageait ä payer annuellement au gouvernement une

somme de 36 louis (voir annexe n° 5).
Le 18 octobre 1814, une nouvelle Convention provisoire

est conclue entre Brodhag et MM. Fischer pour l'exploi-
tation, par ces derniers, du service postal de la partie de

la Principaute de Bale « depuis Delemont, Moutier, Son-

ceboz, St-Imier, Bienne, Neuveville, la Montagne de

Diesse et les pays se trouvant encore sous 1'autorite mili-
taire de la Suisse L (voir annexe n° 6.) Quant au service

postal de la Principaute depuis Delemont a Porrentruy
jusqu'ä l'extreme frontiere de la France, ainsi que de

Delemont ä Laufon et ä Bale », il continuait ä etre admi-

nistre par Brodhag et pour son compte.
Le 4 aoüt 1815, avec l'autorisation du Gouverneur

general d'Andlau, Brodhag transmet ä MM. Fischer les

droits qu'il possedait encore sur le service postal de 1'an-

cien Eveche de Bale, et entre ä leur service en qualite
d'inspecteur general (voir annexes nos 7 et 8).

Enfin, le 23 novembre 1815, par decision du Congres
de Vienne, la presque totalite du pays est rattachee au

canton de Berne.

1 Depuis le Ier juillet 1814, MM. Fischer administraient dejä
les postes de ce territoire.
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Apres une periode d'instabilite — on pourrait presque
dire de confusion — les postes jurassiennes allaient
reprendre leur marche vers le progres.

PERIODE BERNOISE

1815-1848.

Les pastes du Jura bernois sont affermees a MM. Fischer.

— Amelioration du service de 1815 a 1831. — Reprise
des postes par l'Etat de Berne. — Progres realises depuis
1831 a 1848. — Etat des postes jurassiennes en 1848. —
Conclusion.

En 1804, les postes du canton de Berne avaient ete affermees

pour 16 ans ä MM. Fischer, moyennant une indemnite
annuelle de 40,000 francs1. Le Gouvernement bernois

songea done tout naturellement ä confier ä la meine famille
celles du Jura.

La valeur de la Regale des postes de cette nouvelle partie
du territoire fut estimee ä 6000 francs (ancienne valeur),

par an, soit plus de dix fois le prix paye par Brodhag a

l'Eveque de Bäle. Mais MM. Fischer trouvaient ces pretentions

beaueoup trop elevees. Apres d'assez longs et labo-

rieux pourparlers, ils se deciderent neanmoins ä payer
ladite somme. Un bail ä terme fut done passe avec eux en

date du 16 octobre 1816. Ce bail prenait commencement
le 23 novembre 1815, date de la reunion du Jura au canton
de Berne, et devait finir le Ier aoüt 1820, c'est-ä-dire en

meme temps que le bail pour les postes de l'ancienne partie
du canton.

1 1 franc ancien environ 1 fr. 45.
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En meine temps, un nouveau tarif, special au Jura, fut
etabli par le Gouvernement.

D'apres ce tarif, la lettre simple de Berne pour Bienne

coütait 4 kreuzer 1
; celle pour Courtelary, Saignelegier,

Moutier, Delemont et Porrentruy, 6 kreuzer et celle d'une

extremite ä l'autre du canton, 8 kreuzer, tandis qu'aupara-

vant, MM. Fischer percevaient io kreuzer pour cette

derniere distance.

Par une Convention conclue en 1817 pour le terme de

12 ans entre la Chambre des postes de Bäle et AIM. Fischer,
ces derniers iprenaient ä leur charge l'etablissement d'une

diligence de la Chaux-<de-Fonds ä Bäle par le Val de

St-Imier, celui de Moutier, Delemont et Laufon, pour le

transport des lettres et des voyageurs. Cette diligence devait
circuler deux fois par semaine.

Le Ier aoüt 1820, un nouveau bail ä ferme fut conclu

pour douze ans avec MM. Fischer pour l'ensemble des postes
du canton. Les preneurs etaient au nombre de dix-neuf. Iis
s'engageaient ä payer annuellement a l'Etat de Berne la

somme de 65,000 francs, soit 19,000 francs de plus

qu'auparavant2.
On se rendra compte de l'impulsion que AIM. Fischer

donnerent au service postal du Jura, si nous disons que le

nombre des communications pour Bäle fut porte par eux
de 4 ä 7 par semaine ; qu'cn outre le nombre des voyageurs
pouvant etre transporters en une semaine sur cette route fut
eleve de 16 ä 593. Ajoutons encore qu'ils creerent aussi

line messagerie circulant trois fois par semaine entre Berne

et Bäle et passant par Balsthal.

1
1 kreuzer environ 3C centimes.

2 Archives de l'Etat de Berne.
J Bericht über die Staats-Verzoaltung des Kantons Bern, 1814-

1830. Bern, 1831.
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Un changement de regime politique mit fin, au mois de

juin 1831, aux postes de la famille Fischer dans le canton
de Berne. AIM. Fischer ayant refuse de prefer le serment

qu'exigeait d'eux le nouveau gouvernement, celui-ci erigea
le service postal en Regje, au profit de l'Etat1.

Le materiel complet des postes ainsi que les chevaux, au

nombre de 51, furent rachetes par l'Etat ipour le prix de

120,000 livres 2.

Qu'il nous soit permis de rendre ici ä la memoire de ATA1.

Fischer des postes l'hommage qui leur est du pour le role
eminent qu'ils ont joue dans le developpement de la poste

en Suisse pendant plus d'un siecle et demi.

D'importantes ameliorations furent realisees par l'Admi-
nistration des postes de Berne de 1831 ä 1848. Nous

releverons ici les principales de ces ameliorations.
Le 8 aoüt 1832, un nouveau tarif fut mis en vigueur

pour l'ensemble du canton. II prevoyait entre autres, pour
la lettre simple, les taxes suivantes :

ire distance (jusqu'a 6 lieues) 2 kreuzer.
2me distance (6-12 lieues) 4 kreuzer.

3me distance (12-18 lieues) 6 kreuzer.
Les lettres remises par des messagers dans des localites

non •pourvues d'un bureau de poste coütaient 2 kreuzer de

plus 3.

Pour obvier aux inconvenients resultant de l'absence de

communications postales dans les endroits eloignes, l'Admi-
nistration crea, en 1836, dans les districts de Porrentruy,
de Delemont et des Lranches-AIontagnes un service de

messagers d'arrondissement dont la moitie des frais etait

1 Yerwaltungsbericht des Finanz-Departements vom 21. Oktober
1831 bis 31. Dezember 1832. Bern. 1833.

2 1 livre 1 fr. 45 environ.
•' Dr J. Buser, Geschichte der Schweiz. Posttaxengesetzgebung.
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supportee par les communes interessees et l'autre moitie

par la caisse postale.

Afin de stimuler l'industrie du Val de St-Imier, on crea

egalement au cours de ladite annee un service journalier
de diligence de Sonceboz ä Saignelegier et un service pour
la Chaux-de-Fonds trois fois par semaine.

En 1837, le prix des places de diligence fut abaisse sur
les routes de Neuchätel, de Beifort et de Bäle.

Le Ier juillet 1838 fut inaugure un nouveau service

quotidien accelere entre Berne et Bäle par le Jura via

Aarberg, Sonceboz et Delemont. On employait ä cet effet
de grandes et belles voitures dites « velociferes » (Eilwagen),

portant les armes de la Republique de Berne. Le trajet
s'effectuajt en 15 heures et 1/4 ä l'alier et en 16 heures au

retour, y compris 45 minutes pour le diner ä Malleray. On

partait de Berne et de Bäle ä 5 heures du matin pour
arriver ä destination ä 8 1/4 h. et ä 9 h. du soir.

L'Administration de Berne pavait une somme totale de

38.800 livres suisses par an aux quatre maitres de poste

charges de ce service. Ceux-ci etaient passibles d'une

amende de 16 livres pour chaque quart d'heure de retard,
les cas de force majeure (violents orages, fortes chutes de

neige, accidents) exceptes.
Les postilions recevaient une veste de la valeur de 18

livres chaque annee et un manteau de la valeur de 45 livres

tous les deux ans l.
A la meme epoque le courrier pour Bäle partait de Berne

ä midi et demi ä la meme allure et suivait le meme itineraire.
De 1832 ä 1838, le nombre des bureaux de poste du

canton passa de 57 ä 222 et, malgre cela, le benefice net fut

pour ces sept annees, de 770,000 francs superieur ä la

1 Akkorden-Manual de 1'Administration des postes du canton de
Berne (Archives de la Direction generale des postes suisses).
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somme totale payee par les fermiers Fischer de 1824 ä 1830,
c'est-ä-dire pendant le meme laips de temps.

Ce resultat etait d'autant plus rejouissant que les taxes,
notamment celles pour l'etranger, avaient ete reduites dans
d'assez fortes proportions. Ainsi, par exemple, une lettre de

Berlin pour Delemont, qui coütait 56 kreuzer au temps de la

ferme, n'en coütait plus que 42 en 1838.

En 1840, l'augmentation du trafic necessita la creation
entre Sonceboz et la Chaux-de-Fonds d'une messagerie

correspondant avec l'eilwagen de Bale.

La meme annee, on conceda ä un particulier l'etablisse—

ment d'une diligence entre Porrentruy et le Pont de Roide,
sur une route non encore parcourue par la poste.

Grace ä des negociations avec la France et ä la creation
d'un service special de Beifort ä Tavannes, en communication

avec l'eilwagen de Bale, les correspondances de Paris
arrivaient en 49 heures ä Berne pendant les six mois de

l'ete. Sur demande, elles etaient remises ä leur destinataire le

soir meine de leur arrivee.
Un nouveau traite conclu avec la France en 1845 eu^

pour effet d'accelerer encore la marche du courrier de Paris.
Par la malle-poste directe Paris-Berne, les lettres expedites
le soir ä 6 heures de la grande capitale arriverent des lors
le surlendemain entre 3 et 5 heures du soir, soit en moins
de 48 heures, ä Berne., ce qui constituait assurement un
record de vitesse pour l'epoque L

Le Ier janvier 1846 un tarif unique pour la taxe des

lettres remplaqa celui de 1832.

La lettre simple coüta des ce moment 2 kreuzer pour
tout le canton, et la lettre double, 4 kreuzer 2.

1 En 1788, les lettres partant (le Paris le vendredi ä midi
arrivaient ä Porrentruy le lundi soir et a Bienne le mercredi soir seule-
rnent.

2 Dr J. Buser, Geschichte der Schweiz. Posttaxengesetzgebung.
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Un (leeret du 17 avril 1846 dechargea les communes des

frais d'entretien des depots de poste, obligation qui leur
avait ete imposee en 1837, et accorda ä chaque chef-lieu de

paroisse (Kirchgemeinde) le droit d'avoir trois communications

postales par semaine et autant de distributions de

lettres, ainsi qu'un depot de poste.

En 1848, les services de diligence Porrentruy-Delemont
et Tavannes - Saignelegier - La Chaux-de-Fonds furent
completement reorganises. La course aller et retour se fit
des lors en une seule journee et les voyageurs disposerent

encore de quelques heitres ä la Chaux-de-Fonds pour leurs

affaires.

A la fin du regime cantonal, le personnel des postes
bernoises etait generalement bien paye si l'on tient compte
de la situation economique de lepoque.

L'Administrateur (chef de 1"Administration) avait 1111

traitement annuel de 2400 francs anciens (3600 francs

actuels environ), plus le logement ; le contröleur touchait
2000 francs ; le caissier 1400 ; les chefs de bureau de 1000
ä 1700 ; les commis de 400 a 1200 ; les facteurs de 600 ä

800 francs.

Le tableau suivant indique les moyens de transjxirt dont

on disposait dans le Jura bernois au 31 decembre 1848.

Trajet. Genre de serxice. N'ombres de places.

Ete: Hixer:

Berne-Bäle par Delemont,
Berne-Bäle, »

Bienne-Neuchätel,

Courrier

Eilwagen
Courrier

12 9

15 9
6 6

9 6

9 6

Chaux-de-Fonds-Sonceboz,

Lhaux-de-Fonds-Sonceboz, Eilwagen
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Trajet. Genre de service. Nombres de places.

Ete : Hiver :

1 Delemont1 1

Chaux-de-Fonds x Porrentruy (depuis St-Braix) > 9 6
' f Tavannes }

Delemont-Porrentruy, Courrier 6 6

Berne-Saignelegier, Malle-poste — —

Tous ces services etaient journaliers.
En 1848, le Jura possedait 74 bureaux ou depots de

poste repartis par districts comme suit :

Bienne : 2 ; Courtelary : 17 ; Delemont : 24 ; Franches-

Montagnes : 9 ; Laufon : 3 ; Moutier : 12 ; Neuveville :

5 ; Porrentruy : 2 (plus 5 messagers d'arrondissement).

Comme on sait, les postes passerent aux mains de la

Confederation le Ier janvier 1849.

II n'entre pas dans notre cadre de suivre le developpe-

ment du service postal dans le Jura depuis cette date.

Ce fut un des merites de l'Administration bernoise d'avoir
amene la poste jurassienne ä un degre de perfection vraiment
remarquable pour le bon vieux temps des diligences.

1

1 Char ä banc a 3 places de Delemont et de Porrentruy jusqu'ä
St-Braix et de Tavannes jusqu'ä Saignelegier.
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- APPENDICE

1

Messagerie pour le Pays d'Erguel,

de Bienne ä la Chaux-de-Fonds.

(Archives de l'Etat de Berne.)

L'etablissement d'une Messagerie en Erguel, envisagee comme

un avantage reel pour le commerce et la commodite de chaque

individu, un bon nombre de zeles Patriotes s'en sont occupes
depuis un certain temps, et apres differentes entrevües avec

Jean Pierre Meyrat, armurier de St-Imier, celui-ci a entrepris la
dite Messagerie pour une annee, ä commencer le 19 juillet 1772

aux conditions ci-bas, sous le cautionnement solidaire de son
frere Adam Meyrat, chapelier, duquel les engagemens deposent
chez la Seigneurie.

Devoir et obligations du Messager.

i° Fournira caution solvable tant pour l'execution de ses enga¬

gements, que pour les lettres, groups et paquets, qui lui
seront confies, desquels il sera responsable, sauf les cas

majeurs ; et au surplus pretera serment entre les mains de

la Seigneurie (sous la protection et sauvegarde de la-
quelle il sera) de remplir fidelement son devoir.

20 Etablira dans chaque lieu de sa course, ainsi qu'ä Bienne
et ä la Chaux-de-Fonds,'un Bureau pour y deposer et reti-
rer les Lettres, Groups, Paquets, etc. de la dependance, si

mieux il n'aime faire lui-meme le facteur ; avec cette

reserve, que les Buralistes qu'il etablira, pretent serment
entre les mains du premier Officier duquel ils ressor-
tissent, sur le secret des depeches de leur Bureau, et de
n'en retenir aucune, mais au contraire leur donner cours
en diligence.

30 Bien entendu, que lui Messager, de son cöte, gardera aussi
le secret, sur toutes les depeches et commissions, ä peine
de repondre des suites resultantes de son indiscretion.



*

— 284 —

4° Retirera regulierement tant ä la poste de Bienne qu'ä la
Messagerie de la Chaux-de-Fonds, ainsi qu'aux autres
Bureaux etablis sur sa route, toutes les lettres, Groups et
Paquets de son departement, et fera l'a\ance des ports •

De\ra aussi, le dit Messager, se charger autant qu'il pourra
dependre de lui, des commissions particulieres, pour les
marches de Bienne, Njdau et de la Chaux-de-Fonds,

mojernant salaire, selon qu'il est explique ci-apres et

pour la surete et gom erne, ces commissions seront de-
taillees et signees sur des cartes, a lui etrc remises, soit
dans ses Bureaux.

-° Pour faciliter au public une \oie commode de se trans¬

porter de Bienne a la Chaux-de-Fonds, et \ ice \ersa de la
Chaux-de-Fonds a Bienne, ou dans quelque lieu de l'Er-
guel, le Messager entretiendra un bon cheval, pour con-
duire une chaise, ou char a Banc, a deux places, dans sa

course des Mercredi et Jeudi ; a quel eflet ll lui sera pa>e
ainsi qu'il est a \oir sur l'Art. 11.

Appointemens du Messager

6° Pour le port de chaque Lettre, Merture ou Gazette, qui lui
passera en main, un creutzer.

7° En fait de Groups, de la \aleur en sous de 12 Louis, un
creutzer et demi par chaque Louis ; et de chacun des

autres en sus, un creutzer tellement que jusqu'ä la \aleur
d'un Louis, le port sera d'un creutzer et demi ; depuis 1 ä 2

Louis trois creutzer et ainsi de suite, sur le pied d'un creutzer

et demi par Louis jusqu'au nombre de 12. Des que la

\aleur surpassera 12 Louis, ll sera paje, pour 13 Louis
19 creutzer pour 14, 20 creutzers, et de meme jusqu'ä
l'entiere \ aleur du Group. Entendu que sans aucun egard,
une fraction grande ou petite, comptera toüjours pour un
Louis.

8° Les Paquets, Boetes, etc. renfermant des articles de bi¬

jouterie, horlogerie, assortimens et fournitures y ayant
rapport, et generalement tous objets de prix, seront en-
dosses de leur \ aleur, et se pajeront selon les proportions
de l'article precedent.
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9° Pour tous autres Paquets et commissions, dont le Messa¬

ger sera charge, sans etre tenu au dela de ce qu'il pourra
cone enablement porter et voiturer sur son char, ll lui sera

pa\e denn batz par chaque paquet au-dessous d'une livre
pour les articles de poids un creutzer par livre, jusqu'a la

pesanteur de 6 lures et de ce dernier poids en sus denn

creutzer par lure et ainsi de suite, d'apres le principe
etabli pour les Groups, Art 7 Quand aux articles de

menage, tels que \iande, jardinage et autres de ce genre eco-

nonnque, le Messager s'entendra avec les personnes qui le

chargeront de ces commissions

io° II sera loisible a un chacun de s'abonner a\ ec le Messager,
soit pour Mercure, journiux, Gazette, 011 pour le tout mdis-
tinctement

ii° Le prix d'une place dans le char a banc depuis Bienne a

I a Chaux-de-Fonds et de La Chaux-de-b onds a Bienne,

est fixe a v ingt batz au surplus, ll sera pa>e separement,

pour les hardes et paquets de ceux qui s'en ser\ iront, sui-
vant qu'il est dit a l'Art 9, s'ils n'en conviennent autrement
avec le Messager

Course du Messager

Se rendra de St Imier a Bienne, tous les dimanches, en par-
tant de chez lui l'apres-midi Repartira de Bienne le Lundi matin,

apres avoir execute ses commissions en \ die, remis et retire
ses Lettres au Bureau, qui y seront arrivees la veille ll frequen
tera, si besom, le marche de N)dau et tera en sorte qu'il soit de

retour au logis le dit jour Lundi la Vepree Dans cette course
'du dimanche, ll 11'aura pas son char a banc

Le Mercredi matin, se rendra a\ec son char a banc a la

Chaux-de-Fonds, } fera diligemment ses commissions, et reti-
rera le& I ettres pour le Pa>s chez le Messager de Neuchatel, en

meme terns qu'il lui remettr i les siennes repartira de ladite
Chaux de-I onds, environ une heure apres midi pour retourner
chez lui

Le leudi matin, s' icheminera avec son ch ir a banc, pour



— 286 —

Bienne, d'oü il repartira, le Vendredi matin, pour St-Imier, apres
s'etre acquitte de son de\ oir comme le Lundi i

Signe en l'original Jean Pierre MEYRAT.
Adam MEYRAT, comme caution soli-

daire de mon Frere
D. IMER, a\ec paraphe.

Arrivee des courriers et Codies ä Bienne

Le Courrier de Delemont, arrive les Jeudis et Dimanches
matin, a\ec les Lettres de Porrentrui, Bale, etc.

Celui de Berne, les Dimanches, Mardis et Jeudi soir, ä cinq
heures. Celui de Neuchätel, les Dimanches, Mardis, et Vendredis
matin ä huit heures.

Les Coches de Berne arri\ent en Ete, les Mardis et Samedis
ä neuf heures du soir, en etant partis ä midi en hner lis
arrnent les Mercredis et Dimanches matin.

Leur depart de Bienne.

Le Courrier de Delemont part, les Mardis et Vendredis soir ä

cinq heures.
Celui de Berne, les Lundis, Jeudis et Samedis soir ä six

heures.
Celui de Neuchätel, les Dimanches, Mardis et Jeudis matin

ä dix heures.
Les Coches de Ber»e, partent les Lundis et Vendredis matin ä

huit heures.
Course du Messager de la Chaux-de-Fonds ä Neuchätel.

Le Messager de la Chaux-de-Fonds part pour se rendre ä

Neuchätel, Dimanche soir, et Mercredi ä midi.
II arrive ä la Chaux-de-Fonds Lundi soir, et Vendredi matin.

(A suivre.) Marc HENRIOUD.
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